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COMMUNIQUÉ 
 
 

Le président du gouvernement  
rencontre l’ambassadeur de France en Australie 

 
 
Le président du gouvernement se félicite de la visite en Nouvelle-Calédonie de l’ambassadeur de 
France en Australie.  
 
Elle entre pleinement dans le cadre des interventions, efficacement relayées par Thierry Lataste, 
qu’a menées le gouvernement Germain dès 2015 auprès du ministère des Affaires étrangères. La 
Nouvelle-Calédonie souhaite que le soutien à la politique d’intégration régionale de la Nouvelle-
Calédonie voulue par l’accord de Nouméa, et le concours aux entreprises calédoniennes qui 
souhaitent développer leurs activités à l’exportation, figurent sur la feuille de route fixée par le 
ministère aux ambassadeurs français de la région. 
 
L’entretien a donné l’occasion à Philippe Germain de préciser à Christophe Penot les grandes 
orientations de la politique menée par la Nouvelle-Calédonie : 
 

• intégration de la Nouvelle-Calédonie dans les principales organisations régionales et 
internationales concourant à la promotion des intérêts calédoniens ; 

• établissement d’accords de coopération avec les états voisins ; 
• soutien au développement des échanges commerciaux des entreprises calédoniennes à 

l’international.  
 
Lors de cet entretien, il a également été question des attentes de la Nouvelle-Calédonie vis-à-vis de 
l’Union européenne.  
Philippe Germain a informé l’ambassadeur de France en Australie des propositions qu’il avait 
avancées au nom des Territoires Français du Pacifique lors de son récent déplacement à Bruxelles à 
l’occasion du 16e forum annuel Union Européenne-PTOM, pour une meilleure prise en compte et 
un meilleur soutien de la Nouvelle-Calédonie, de Wallis-et-Futuna et de la Polynésie française, dans 
la politique menée par l’Union Européenne dans la région.  
 
Enfin, l’entretien a porté sur la mise en place en 2019 des délégués de la Nouvelle-Calédonie auprès 
des ambassades de France dans la région.  

 


